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, 

Direction de l'Environnement,

de l'Aménagement et du Logement

de Mayotte

Service Environnement et

Prévention des Risques

ARRÊTÉ N° 2022-DEAL-SEPR-125 du 03 mars 2022

Portant prescriptions particulières à la déclaration loi sur l'eau
au titre du Code de l’Environnement, 

relatives au projet de « Construction d’un village relais à Tzoundzou II », 
sur la commune de Mamoudzou.

Le Préfet de Mayotte
Délégué du Gouvernement

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour
une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L.214-3 et R.214-35 ;

Vu la loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

Vu le décret n° 2010-1582 du 17 décembre 2010 modifié, relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État dans les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre et Miquelon ;

Vu le décret du 10 juin 2020 portant nomination de Claude VO-DINH, sous préfet, en qualité de secrétaire
général de la préfecture de Mayotte ; 

Vu le décret du 23 juin 2021, portant nomination de M. Thierry SUQUET, préfet de Mayotte, Délégué du
Gouvernement ; 

Vu l'arrêté DEVL1429608A du 21 juillet 2015, relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 27 novembre 2015 portant approbation du Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 2020, portant nomination de M.Olivier KREMER, attaché hors classe en qualité
de directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2020, portant nomination de M. Jérôme JOSSERAND, attaché
d’administration hors classe, en qualité de directeur adjoint de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de Mayotte ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021//SG/1307 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Claude
VO-DINH, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des membres
du corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-SG-DEAL-1392 du 12 juillet 2021, portant délégation de signature à M. Olivier
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KREMER, directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte ;

Vu le projet d’arrêté transmis par courrier au déclarant, le 18 octobre 2021 ;

Vu les observations émises par le pétitionnaire, le 10 janvier 2022, au cours de la phase contradictoire ;

Considérant le dossier de déclaration loi sur l’eau, relatif au projet de « Construction d’un village relais à
Tzoundzou II », sur la commune de Mamoudzou, déposé par l’Etablissement Public Foncier et d’Aménagement
de Mayotte (EPFAM), en date du 05 août 2021, enregistrée au guichet unique de la police de l’eau, sous le
numéro DE-2021-24 ;

Considérant que ce dossier de déclaration a été déclaré complet au titre des pièces réglementaire à produire,
en date du 11 août 2021 ;

Considérant que, dans l’objectif de résorber l’habitat insalubre, l’Établissement Public Foncier et
d’Aménagement de Mayotte (EPFAM) souhaite réaliser un village relais au nord du Village de Tsoundzou II,
situé entre la RN2 et la mangrove ;

Considérant que suivant la carte des vocations du plan de gestion du PNMM, le projet est situé dans la zone de
valorisation du patrimoine naturel et culturel ;

Considérant que la zone d’étude se situe à moins d’un kilomètre au sud d’un site de baignade de la plage de
Dingua Dingani ;

Considérant qu’une micro-station d’épuration est mise en place temporairement et qu’à long terme, le réseau
d’eaux usées sera raccordé au réseau existant de Mamoudzou Sud ;

Considérant que pour garantir les respects des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, il y a lieu de fixer des
prescriptions particulières complémentaires à celles édictées en application des articles L. 211-2 et L. 211-3 du
code de l’environnement ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte.

ARRÊTE

TITRE I - OBJET DE LA DÉCLARATION ET CARACTÉRISTIQUES

Article 1 – Objet de la déclaration

Il est donné acte à l’Etablissement Public Foncier et d’Aménagement de Mayotte (EPFAM) de sa déclaration
déposée conformément à l’article L.214-3 du code de l’environnement pour la « Construction d’un village relais à
Tzoundzou II », sur la commune de Mamoudzou, sous réserve du respect, outre des prescriptions de l’arrêté
susvisé, des prescriptions particulières fixées aux articles 3 et 4 suivants.

L'aménagement projeté est soumis à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement.
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